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au nom du groupe ECR
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Paulo Rangel
Rapport 2022 de la Commission concernant la Bosnie-Herzégovine
(2022/2200(INI))

Proposition de résolution
Paragraphe 45

Proposition de résolution Amendement

45. se réjouit des mesures prises pour 
que la législation sur les marchés publics 
soit plus conforme à l’acquis de l’Union, 
ainsi que de l’adoption d’un plan pour 
l’intégrité et la lutte contre la corruption 
par l’Agence des marchés publics; 
réaffirme la nécessité de garantir la 
transparence, la concurrence et l’égalité de 
traitement dans les procédures de passation 
de marchés publics, ainsi que de réduire 
l’utilisation abusive des ressources 
publiques; demeure préoccupé par les 
vulnérabilités du secteur face à la 
corruption et aux irrégularités; réclame une 
loi sur les marchés publics qui réponde de 
manière suffisante et appropriée à ces 
vulnérabilités; demande, par conséquent, 
des améliorations, notamment par le 
renforcement des capacités de suivi, de 
gestion et de soutien; appelle de ses vœux 
une législation plus solide et plus efficace 
sur l’utilisation des ressources naturelles 
ainsi qu’une amélioration de la 
transparence et de l’intégrité, notamment 
dans le domaine des concessions, en 
particulier en ce qui concerne plusieurs 
grands projets menés avec des entreprises 
chinoises et hongroises;

45. se réjouit des mesures prises pour 
que la législation sur les marchés publics 
soit plus conforme à l’acquis de l’Union, 
ainsi que de l’adoption d’un plan pour 
l’intégrité et la lutte contre la corruption 
par l’Agence des marchés publics; 
réaffirme la nécessité de garantir la 
transparence, la concurrence et l’égalité de 
traitement dans les procédures de passation 
de marchés publics, ainsi que de réduire 
l’utilisation abusive des ressources 
publiques; demeure préoccupé par les 
vulnérabilités du secteur face à la 
corruption et aux irrégularités; réclame une 
loi sur les marchés publics qui réponde de 
manière suffisante et appropriée à ces 
vulnérabilités; demande, par conséquent, 
des améliorations, notamment par le 
renforcement des capacités de suivi, de 
gestion et de soutien; appelle de ses vœux 
une législation plus solide et plus efficace 
sur l’utilisation des ressources naturelles 
ainsi qu’une amélioration de la 
transparence et de l’intégrité, notamment 
dans le domaine des concessions, en 
particulier en ce qui concerne plusieurs 
grands projets menés avec des entreprises 
et des entités (co)détenues ou influencées 
par des États autoritaires, notamment la 
Russie et la Chine;
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